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TITRE PREMIER

Constitution du magasin collectif.

Article premier.

Les dispositions de la présente loi s'appliquent
aux personnes physiques ou morales réunies dans
une même enceinte, sous une même dénomination,
pour exploiter, selon des règles communes, leur
fonds de commerce ou leur entreprise immatricu
lée au répertoire des métiers sans en aliéner la
propriété, créant ainsi un magasin collectif de
commerçants indépendants .

Art. 2 .

Conforme

Art. 2 bis.

Si le groupement d'intérêt économique ou la
société prend à bail les sols , bâtiments et aires
annexes du magasin collectif, la durée du bail ne
peut être inférieure à douze ans, le bail étant,
toutefois, résilié de plein droit en cas de disso
lution.

Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables lorsque les personnes qui constituent
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la personne morale exercent des activités ambu
lantes et sont soumises aux prescriptions de la
loi n° 69-3 du 3 janvier 1969.

Art. 2 ter.

Conforme

Art. 3 .

Chaque membre du groupement d'intérêt écono
mique ou de la société est titulaire de parts ou
d'actions non dissociables de l'utilisation d'un

emplacement déterminé par le contrat constitutif
ou les statuts, et bénéficie de services communs.
Le contrat constitutif ou les statuts peuvent

attribuer à tout titulaire un autre emplacement
en fonction d'activités saisonnières.

L'assemblée des membres ou l'assemblée géné
rale, selon le cas, est seule compétente pour
modifier, avec l'accord des intéressés, les empla
cements ainsi attribués.

Les dispositions de la présente loi relatives aux
parts sociales sont applicables aux actions visées
au premier alinéa ci-dessus .

Art . 3 bis .

Suppression conforme

Art. 4 et 5 .

Conformes
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TITRE II

Administration du magasin collectif.

Art. 8 .

Un règlement intérieur est annexé au contrat
constitutif ou aux statuts, selon le cas.
Le contrat constitutif ou les statuts, ainsi que

le règlement intérieur, ne peuvent être modifiés
que par l'assemblée, ou l'assemblée générale, selon
le cas, statuant à la majorité absolue en nombre
des membres du groupement ou de la société, ou,
si le contrat constitutif ou les statuts le prévoient,
à une majorité plus importante. Il en est de même
des décisions portant agrément ou exclusion.
Les autres décisions sont prises dans les condi

tions propres à chacune des formes prévues à
l'article 2 . Toutefois , nonobstant les dispositions
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, les statuts d'une société anonyme
à capital variable constituée en application de la
présente loi peuvent stipuler que chacun des
actionnaires dispose d'une voix en assemblée géné
rale , quel que soit le nombre d'actions qu'il détient.

Art. 9.

Conforme



— 5 —

TITRE III

Agrément. — Exclusion.

Art. 11 .

Le contrat constitutif ou les statuts, selon le
cas, peuvent subordonner toute cession de parts à
l'agrément du cessionnaire par l'assemblée du
groupement ou par l'assemblée générale de la
société, selon le cas. L'assemblée ou l'assemblée
générale se prononce dans le délai d'un mois à
compter de la date de la demande d'agrément.

Il peut également soumettre à cet agrément les
ayants droit d'un membre décédé, à l'exception
du conjoint, des ascendants et des descendants,
ainsi que des héritiers ou légataires qui partici
paient à l'activité de leur auteur.

Le refus d'agrément donne droit à indemnité
dans les conditions prévues aux articles 16 et 17.

Art. 14.

Conforme
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Art. 15.

Sous réserve de la procédure d'évaluation des
parts prévue à l'article 16 (alinéa 2), tout membre
d'un magasin collectif peut déférer au tribunal
de grande instance, dans le délai d'un mois de sa
notification par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, toute décision prise en appli
cation des articles 11 , 13 et 14 (alinéa 3).

Le tribunal peut annuler ou réformer la déci
sion qui lui est déférée ou y substituer sa propre
décision.

Nonobstant toute clause contraire, le recours à
justice est suspensif de l'exécution de la décision
déférée, sauf dans le cas d'une décision d'exclusion
motivée par la non-utilisation des emplacements
ou par le non-paiement des charges.

Art. 16.

En cas d'exclusion, de départ ou de décès
accompagnés du refus d'agrément du cessionnaire
ou des successeurs, le titulaire des parts, ou, en
cas de décès, ses ayants droit, ont la faculté de
transférer ou d'aliéner leurs fonds de commerce
ou leur entreprise immatriculée au répertoire des
métiers. Le nouvel attributaire de l'emplacement
ou, à défaut, le groupement ou la société, selon
le cas, leur rembourse la valeur de leurs parts,
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augmentée, s'il y a lieu, de la plus-value que leurs
aménagements ont pu conférer à l'emplacement
dont ils étaient titulaires.

Cette valeur est fixée par l'assemblée ou l'assem
blée générale, selon le cas, en même temps qu'est
prise la décision d'exclusion ou celle refusant
l'agrément du cessionnaire ou des successeurs.
En cas de désaccord, elle est déterminée à la date
de ces décisions par un expert désigné par ordon
nance du président du tribunal de grande instance
statuant en la forme des référés . Cette ordonnance
n'est susceptible d'aucune voie de recours nonobs
tant toute clause contraire. Le rapport d'expertise
est soumis à l'homologation du président du tri
bunal de grande instance statuant en la forme
des référés .

Art. 18 .

Suppression conforme
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TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 20.

(Pour coordination.)

Sauf clause contraire du contrat constitutif ou
des statuts, le règlement judiciaire ou la liquidation
des biens de l'un des membres n'entraîne pas de
plein droit la dissolution du groupement d'intérêt
économique.

Art. 21 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
29 juin 1972.

Le Président,

Signé : Alain POHER.


